
 CHEF D’EQUIPE 
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MISSIONS :

• Manipulation de tout type d’outils et instruments de mesure (truelle, burin, massette, meule, scie, niveau…)
• Goût pour le travail bien fait dont il est le garant.
• Bon contact et sens de la communication.
• Autonomie.
• Doit savoir faire preuve d’autorité pour se faire respecter des ouvriers.
• Expérience lui permettant de réaliser des travaux e�cacement dans un délai court

Compétences : 

• Connaissance des consignes SMG26 en matière de sécurité et les règles spéci�ques aux lieux d’intervention, et a en sa possession 
sur chaque chantier le classeur « modes opératoires »

• Chargé de faire respecter les consignes des conducteurs de travaux concernant les règles de procédures, les modes opératoires 
et la sécurité en général.

• Véri�cation du bon état des équipements de levage et d’arrimage. (Couleur de l’année)
• Peut être nommé Chargé d’Ouvrages Provisoire par le conducteur de travaux : montage et démontage des Ouvrages Provisoires.
• Réalise des causeries

Compétences spécifiques de sécurité : 

• Expérience de plusieurs années en tant qu’ouvrier

Formation/ Qualification : 

• Peut être remplacé par un autre chef d’équipe, un chef de chantier ou conducteur de travaux. 

Remplacement / ressources internes : 


